
RÉPUBLIQUE COMMUNE DE
LODÈVE

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE DÉCISION numéro
LODÈVE MLDC_240709_087

----------

portant sur

ATTRIBUTION DES LOTS N°1 À N°4 DU MARCHÉ DE TRAVAUX AU
COMPLEXE ANDRÉ BEAUMONT RELATIF AU PROJET GLOBAL DE

REQUALIFICATION DES ESPACES SPORTIFS ET DE LOISIRS DANS LE
CADRE DE LA REQUALIFICATION DES ESPACES EXTÉRIEURS ET DU

COLLÈGE

Le Maire de la Commune de Lodève,

VU le Code de la commande publique, et en particulier les articles L.2123-1, R.2123-1 1° spécifiant
que le montant des prestations étant inférieur au seuil de cinq-millions-cinq-cent-trente-huit-mille euros
Hors Taxes (5 538 000 € HT), il est fait recours à une procédure adaptée ouverte,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier l'article L.2122-22 dont
l'alinéa 4,

VU la délibération n°MLCM_200710_02 du Conseil municipal du 10 juillet 2020 par laquelle le Conseil
municipal délègue au Maire la prise de décision prévue à l’article susvisé,

VU l’avis  d’appel  public  à  la  concurrence  publié  le  25  avril  2024,  sur  la  plateforme  de
dématérialisation, relatif au marché de travaux au complexe André BEAUMONT pour le projet global
de requalification des espaces sportifs et de loisirs dans le cadre de la requalification des espaces
extérieurs et du collège,

CONSIDÉRANT les offres remises à la collectivité dans le cadre de cette procédure,

CONSIDÉRANT le rapport d’analyse des offres,

DÉCIDE

-  ARTICLE 1 : D’attribuer les lots pour le marché de travaux au complexe André BEAUMONT relatif
au projet global de requalification des espaces sportifs et de loisirs dans le cadre de la requalification
des espaces extérieurs et du collège, comme suit :

- le lot n°1 Terrassements, voirie, réseaux humides avec l’attributaire Baldare, sachant que les
prestations de l’offre de base seront rémunérées par application du prix global et forfaitaire de
cinq-cent-quinze-mille-deux-cent-trente-quatre  euros  dix  centimes Hors  Taxes (515 234,10  €
HT),  soit  six-cent-dix-huit-mille-deux-cent-quatre-vingt  euros  quatre-vingt-douze  centimes
Toutes Taxes Comprises (618 280,92 € TTC),

- le lot n°2 Terrain de grand jeux, équipements sportifs avec l’attributaire Idverde sachant que
les prestations de l’offre base et la Prestation Supplémentaire Éventuelle n°1 (PSE 1) seront
rémunérées par application du prix global et forfaitaire de sept-cent-vingt-huit-mille-cent-quatre-
vingt-dix euros quatre-vingt-dix centimes HT (728 190,90 € HT), soit huit-cent-soixante-treize-
mille-huit-cent-vingt-neuf euros huit centimes TTC (873 829,08 € TTC),

- le lot n°3 Réseaux secs avec l’attributaire Société languedocienne d’aménagement sachant
que  les  prestations  de  l’offre  de  base  seront  rémunérées  par  application  du prix  global  et

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.

1/2



forfaitaire  de  cent-quatre-vingt-sept-mille  euros  HT  (187 000,00  €  HT)  soit  deux-cent-vingt-
quatre-mille-quatre-cents euros TTC (224 400,00 € TTC),

- le lot n°4 Plantations, arrosage, mobilier avec l’attributaire Idverde sachant que les prestations
de l’offre de base seront rémunérées par application du prix global et forfaitaire de cent-vingt-
huit-mille-neuf-cent-quatre-vingt-dix-sept  euros  HT  (128 997,00  €  HT),  soit  cent-cinquante-
quatre-mille-sept-cent-quatre-vingt-seize euros quarante centimes TTC (154 796,40 € TTC),

- ARTICLE 2 : De préciser que les droits et les obligations de chacune des parties sont définis dans le
rapport d’analyse du  marché de travaux au complexe André BEAUMONT relatif au projet global de
requalification des espaces sportifs et de loisirs annexé à la présente décision,

- ARTICLE 3 : de préciser que la dépense correspondante est inscrite au budget principal, chapitre
21, article 2138, programme 23, 

- ARTICLE 4 : De dire que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés et publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.
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Fait à Lodève, le neuf juillet deux mille vingt-quatre,

Le Maire
Gaëlle LEVEQUE
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